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evidemment profi ter �e�u�x�-�r�r�~�'�@�m�e�s� de la conjonoture favorable en 
utilisant a plein leurs installations de laminage, plut6t que de 
fournir des produits demi finis aux relamineurs, qui leur font 
concurrence, tout au mains sur le marche des lamines. En revanche, 
en periode de demande decroissante, l'approvisionnement en acier 
ne fait guere de difficultes. Mais les relamineurs sont encore 
une fois leses, parce que les grandes acieries, qui produisent 
davantage et ont plus de puissance financiers, sont souvent a 
m@me d'offrir leurs produits finis a des prix que les relamineurs 
ne peuvent suivre. 

39. L'attenticn de le Haute Autorite a ete attiree, en 
commission, sur le fait que les producteurs de fer blanc par exam
ple, eprouvent les memes difficultes et qu'ils risquent d'etre 
absorbes par de grsndes entreprises concentrees. La Haute Autorite 
a promis de suivre attentivement la question. 

40. Ces dernieres semaines precisement, la question des 
laminoirs independents a rebondi. Il semble que pour le moment, 
l'intervention de la Haute .Autorite ait amene une amelioration de 
l'approvisionnement des relamineurs. Il faut cependant observer 
que les difficultes d'approvisionnelilent des laminoirs independants 
ont un caractere ayclique. 

41. Les relamineurs ont tente, dans le cadre de la Federal, 
de trouver des solutions a leurs difficul tes, �n�o�t�a�i�n�1�~�e�n�t� en s' asso
ci ant pour installer une acierie dont la production serait �d�e�s�t�i�~� 

nee uniquement aux relamineurs. Cepend<mt, ils ne se sont pas 
encore trouves cl 1 accord, etc=mt donne qu.e se posent deux questions: 
celle de la situation de la nouvelle installation et celle du 
financement des i:ilillObilisations et de SO repartition entre les 
diverses usines. 

42. c I est pourquoi la Haute .Au tori te devre.i t etudier la 
situation �d�e�~�r�e�l�a�m�i�n�e�u�r�s�,� sous l'angle du developpement struc
tural du marche �c�o�i�l�i�~�u�n� et attacher une attention particuliere aux 
relamineurs orientes vers lo fabrication de produits speciaux. 

AC 3319 



., 
~ 

t 
'• 

• 

• 

' ._. 

• 

• 

43. 

Elle devrait en outre s'efforcer d'assurer l'approvisionnement 
des relamineurs. 

Votre Commission se felicite de ce qu'une proposition 
qui avait ete faite dans son dernier rapport< 1 ) ait ete suivie 
non pas dans le Rapport general, mais dans les Informations sta
tistiques(2) et que l'on ait entrepris de repartir les livraisons 
a la siderurgie en tenant compte des plus importantes des categories 
de consommateurs. Certes, il n'a ete question que de la vente a 
l'interieur des pays de la Communaute et les echanges n'ont pas 
ete envisages, mais il est. deja donne un bon apergu de la struc
ture des livraisons de produits siderurgiques aux differentes 
ind~tries de transformation. 

Votre Commission saisit cette occssion de souligner 
la valeur scientifique de ces publications regulieres de 1a 
Haute Autorite. 

( 1 )Doc. n° 18, 1955-1956, n°13 • 

(2)Informations statistiques, n~s 1 et 2, 1957 • 
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v. L'integration du charbon belge dans le marche commun 

Le plus grave des problemas que pose l 1 application 
des dispositions transitoires est sans contredit l'integra
tion du charbon belge dans le marche commun. Aussi la Haute 
Autorite y consacre-t-elle une part importante de son Rapport 
general, tant dans l'introduction qu'au chapitre VIII. Votre 
Commission a tres souvent discute cette question, elle aussi. 

Lors do la redaction du Traite, la possibilite d'in
tegrer le charbon belge clans le m.arche comnmn inspirait, comme 
on le sait, de vives inquietudes dont il a ete tenu compte par 
l'insertion de clauses speciales de protection dans le texte de 
la Convention re~at~ve aux dispositions transitoires. Le texte 
du § 26 de la ConvPntion relat~ve aux dispositions transitoires 
ne peche d'ailleurs pas par exces d'optimisme dans l'enonce des 
possibilites : c'est le moins qu'on puisse dire. Contra toute 
attente, il no fallut capendant pas appliquer toutes las clau
ses de protection et d'autres ont pu @tre abandonnees apres 
un certain temps. 

Le cinquieme Rapport general se fait pourtant 1 1 echo 
des preoccupations de la Haute Autorite, qui declare que la 
periode de transition touche A sa fin sans reorganisation pro
fonda dans 1 'indur:;tricJ eharbonniere belge. 

La situation difficile affGcte principalement une 
Serie de charbonnages du bassin du Sud de la Balgique, o~ las 
coriditions geologiques sont particulierement defavorables. 
D'autres difficultes s'y ajoutent du fait qu'il faut avoir 
recours a une nombreuse main-d'oeuvr~ _etrangere. Enfin, il y 
a encore plusi..eurs _auue . .s--f'ac.teurs bien connus, tels que le 
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morcellement des concessions, la vetuste et la capacite,souvent 
insuffisante, des installations, le maintien en exploitation 

de puits non rentables, etc. D'autre part, les couts n'ont 

cesse d'augmenter, surtout ~ la suite des hausses des salaires 

et de la reduction de la duree du travail. Par repercussion, 
le prix du charbon belg6 a augmente et la hausse a ete parti

culierement sensible pendant la derniere annee (plus de frb 
160.-)(l). 

Le revenu du prelevement perqu par la Haute Autorite 
sur la production charbonniere d'Allemagne et des Pays-Bas est 
converti en versements de perequation destines, aux termes du 
§ 26-2-a, a "harmoniser les situations inegales dans les con
ditions de production"( 2) et ~ "permettre de rapprocher des 

(l) Le 7 juin 1957, la Haute Autorite a procure ~ la Commission 
les chiffres suivants en ce qui concorne les co6ts de pro
duction des bassins belges (doc. n° 3998/57) : 

Campine 

Ensemble des 
bassins du Sud 

Ensemble de la 
Belgique 

Couts de production du chsrbon 

au guatrieme trimestre de l'annee 

IV/1952 = 100 

IV/1953 IV/1954 IV/1955 

96,6 94,0 97,8 

100,8 99,7 101,4 

99,4 97,8 99,9 

( 2) Rapport general, paragraphe 178. 

IV/1956 

109,0 

121,7 

116,8 
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prix du marche commun .... les prix de ce charbon (belge) 11 ( 1 ~ mais 
non pas a "contribuer de fa~on directe a la reorganisation des 
charbonnages btjlges ni a financer ceux-ci"( 2 ~ 

Si la Haute Autorite s'est neanmoins efforcee -m@me 
si elle n 1 a COtJ.rcnence qu 1 en mai 1955 - d 1 obtenir que soi t acceleree 
1 1application de mesures d 1 assainissement, c'est que probablement 
elle avait constate l'impossibilite d'integrer le charbon belge 
dans le marche commun sans proceder prealablement a l'assainisse
ment eouhaitable. Il y a done lieu de se feliciter de la concen
tration de l'aide de perequation sur des entreprises jugees exploi
tables dans de bonnes conditions, de la fermeture, envisagee ou 
effectuee, de puits condamnes, de la mise en oeuvre de nouveaux 
programhles d'equipement dont le financement a ete assure, de la 
repartition plus rationnelle des champs d'exploitation et de la 
meilleure valorisation de la production. 

Il convient cependant de noter: 

que la mise en oeuvre des programmes d'assainissement et la 
fermeture de puits ont ete relativement tardives; 

- que la conjoncture favorable a facilite la position du charbon 
belge sur le marche coramun, car etant donne la necessi te d' im
porter massivement du charbon des Etats-Unis, le prix du charbon 
belge est reste malgre tout inferieur a celui du charbon importe, 
mais cette circonstance jette un voile sur la realite; 

(1 )convention relative aux dispositions transitoires, paragraphe 

26-2. 

( 2)Rapport general, paragraphe 1'l8· 
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- que les versements de perequation sont une aide de caractere 

purement transitoire; la Haute Autorite a done bien fait de 

les subordonner ala mise en oeuvre de mesures d'assainisse
ment; 

que certains ecarts des prix du charbon des bassins belges 

et des autres bassins de la Communaute se sont aggraves. 

On a ensuite insiste, au sein de votre Commission, sur 

la necessite de mecaniser davantage les charbonnages belges, 
bien que 1•on n'ignore pas que les conditions geologiques li

mitent les possibilites a cet egard. En outre, il ne faut pas 
oublier qu'en Belgique, il est rare de voir associer en holdin~ 
aux fins de compensation, des mines dont les unes sont plus et 
les autres mains rentables. 

50. Des lors, il faut forcement envisager la question de 
savoir ce qu•il y aura lieu de faire si !'integration du char
bon belge dans le marche comrnun est impossible 8. 1' expiration 
de la periode de transition et specialernent en cas de legere 
regression de la demande. Faudra-t-il recourir a la possibi
lite prevue au § 26-4 de la Convention et isoler, dans ces 
conditions, avec l'assentiment du Conseil, le marche charbon
nier belge du reste du marche commun pendant deux annees sup
plernentaires, bien qu'il n'ait pas ete fait usage de cette 
faculte jusqu'ici au cours de la periode de transition ? 

Le 7 juin 1957, la Haute Autorite a declare a votre 
Commission que !'application des rnesures de sauvegarde suppo
sait une dernande du Gouvernement belge et que la Haute Autorite 
ne pouvait pas se prononcer a ce sujet avant que le Gouverne

ment belge n'ait presente une demande a cette fin a !'expira
tion de la periode transitoire. 
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VI. La coop~ration des gouvernemen~ et de la Haute Autorit~ 

L'an dernier, M. Sabass avait foit ropport, ~u nnm de~ 
Commission, sur la coop~ration de la Haute Autorit~ et des 
gouverne~ents(l~ La plupart des d~veloppements et des conclu

sions de ce raj~ort n'ont rien perdu de leur pertinence depuis 

un an, estime votre Conrr1ission. Il importe cefendant d'appro
fondir certains problemas particuliers int~ressaLt les rels

tions entre la Haute Autorite et les gouvernements. 

52. Le rspport en question ne fait guere qu'effleurer le 
probleme des prix, dans les chapitres consacrjs au charbon 

et ~ l'ecier, S'il en est question ici, c'est que l'action 
plus ou moins directe des gouvernements sur la formation des 
prix et les r~percussions des prix du charbon et de l'acier 
sur l'~volution g~nerale des prix dans les pays de la Commu
naut~ et, partant, sur le comportement diS l'economie des di
vers pays au regard de la conjoncture, exigent qu'il y ait 

une coop~ration entre la Haute Autorite et le Conseil de minis
tree, Jusqu'ici nous n'avons jam.sis vu le Haute Autorite pren

dre u~ilatciralement, sons se mettre d'accord avec les gouver
nements, des mesures qui pourraient se repercuter sur l'econo
mie nationele des pays membres. Les gouvernements n'ont pas 
toujours adopt~ cette attitude. Il semble que la Haute Autorit~ 

ait parfois appris d'ab•rd per la presse des faits qui la con
cernaient directement. 

Avec ebjectivit~, la Haute Autorit~ constate ~ens 
!'introduction de son Rapport g~n6ral, qu'il est normal que 
les gouvernements manifestcnt quelqu 1 int~r&t aux prix du 
charbon et de l'ocier. Mais cet int~r&t ne doit pas aller 
jusqu'~ l'~laborotion ou la mise en oeuvre de mesures eu sujet 
desquelles le Haute Auterit6, en tant que pouvoir ex~cutif de 

(l) Cf. D~c. no 20, 1955-1956. 
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la Communaute, n'aurait pas donne au prealable son assentiment 
au, le cas echeant, son avis • 

Cette action sur les prix peut avoir des manifesta
tions tres diverses : aggravation de la fiscalite, retrait de 
privileges, promesse d'avantages et d'aides ou simplement 
pression, purement morale, mais efficace, exercee sur les en
treprises. 

Il convient de rappeler a ce propos que dans plusieurs 
pays de la Communaute, des feits se sont produits, des mesures 
ont ete prises, qui sont incompatibles avec le Traite. Le 
dernier rapport de la Commission critiquait deja certaines 
de ces anomalies(l~ 

A differentes reprises, votre Commission a souligne 
avec energie le fait que de telles pratiques, non seulement 
n'etaient pas conformes a l'esprit du Traite, mais s'opposaient 
aussi a l'idee meme de la Communaute. 

Il est logique que lorsque les gouvernements s'abs
tiennent d'agir unilateralement sur les prix, ils agissent en 
se concertant pour pouvoir pallier les ~ffets des mesures pri
ses par la Haute Autorite ou des mouvements des prix du char
bon et de l'acier. Il est un f2it qu'il est impossible de 
negliger, et l'introduction du Rapport general l'enonce avec 
precision, c'est qu'il existe de profondes differences de 
structure economique, et surtout de politique economique, entre 
les divers pays. Nous avons cependant la conviction qu'il est, 
non seulement possible, mais necessaire, de ra~procher et 
d'harmoniser la politique economique dans les pays qui fer
ment la Communaute. 

(l) Cf. Rapport general, paragraphes 79, 82 et 127. 
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Votre Commission a bien souvent regrette que la 
decision que le Conseil de ministres a prise le 13 octobre 1953 
et qui auto~iseit tent d'espoirs, soit restee lettre morte pour 
le plus grande pert. Elle espere que les nouvelles previsions 
sorties des sessions que le Conseil de ministres a tenues le 
9 et le 10 mei 1957 seront depassees et que l'on parviendra 
a une veritable politique commune de conjoncture. Il ne faut 
pas que l'on essiste a un retard semblable a celui de la Com
mission mixte creee a le suite de la decision precitee, ~ors
qu'oD a vu cette Commission mettre plus de deux ans et demi 
a simplement elaborer son programme • 

54-. Votre Commission ne p&nse pas que les gouvernements, 
• en agissant de la sorte, cherchent a empecher 1 1 application 

du Traite et le fonctionnement du marche commun, puisqu'ils 

• 

• 

• 

• 

• 
~ 

• 

• 

• 

• 

ont assume une obligation bien precise en signant l'article 
86 du Traite. Elle croit plut6t que les gouvernements (ou les 
administrations qui les irspirent) ne prennent pas toujours 
conscience, dans toute la mesure ou il le faudrait, de la 
necessite d'une action commune et d'une politique commune • 

Lorsque la Haute Autorite s'est presentee devant la 
Commission, elle a ete invitee a circonscrire les difficultes 
et les problemes, ce qui permettrait a la fois de satisfaire a 
l'obligation de publicite que le Traite impose et de faciliter 
la solution de ces difficultes . 

55. Au demeurant, il convient de rappeler queM. Cortese, 
Ministre de l'industrie et du commerce de la Republique ita-
lienne, President en exercice du Conseil de ministres, a decla
re devant l'Assemblee, le 19 juin 1956, qu'il ferait part a 
ses collegues du d~sir, emis par votre Commissio~ de voir 
donner plus de publicite aux deliberations du Conseil de mi
nistres; a cette occasion, i1 a 1aisse esperer que la demande 
aurait un resultat positif. 
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VII. Conclusion 

56. Ce qui frappe immediatement, a la lecture des cha-

pitres IV et V du Rapport general, c'est que lcs echanges de 

produits de la Communaute entre les Etets membres, apres avoir 
augmente en fleche de 1954 a 1955, ont un peu diminue en 1956(],) • 
Ces echanges entre pe.ys de la Corr.ununaute, qui s'expriment ega
lament, de faGon indirecte dans ce qu'on appelle le taux d'in

terpenetration des rnarches, ant une importance certains pour le 
developpement et la croissance harmonieuse du marche commun. 

Ils n'en constituent cepend~nt pas le critere unique. 

Dans son dernier rapport, votre Commission signalait 
dej~ que le taux d'iuterpenetration des marches n'etait pas 
necessairement un indice du fonctionnement du marche commun, 
car il depend de la politique de marche des diverses entrepri
ses dans les pays de la Corr...m.unaute, selon que celles-ci mettent 
l'accent, par exemple sur l'approvisionnement du pays, sur les 
exportations ou sur la prospection de nouveaux debouches. 

La Haute Autorit~ a mis en relief la nouvelle augmen
tation des echenges de matieres pr8mieres servant a l'indus
trie siderurg~ue : ~oke, minerai, ferraille. Elle l'oppose 
au mouvement des echanges de charbon et d'acier. Nous esp~rons 
que les echanges de toute nature entre les pays de la Communau
te manifesteront de nouveau une tE:mdance a 1' c:'u grnentation. Il 

(l)En outre, la Haute Autori te a indique a la Commission que ·. 
les echanges, entre les peys de la Comrnunaute, d'autres 
produits comperables, tels que le bois, la chaux, le ciment 
et l'aluminium avaient egalement accuse une regression au 
cours du premier semestre de 1956. Il faut noter que ces 
echanges sont inferieurs, en chiffres sbsolus, a ceux des 
produits de la Communaute. 
Regression des echr1nges entre les pays de la Communaute au 
cours du premier s~mestre 1956, per rapport a 1955 
Rondins ............... - 4% 
Bois d'equarrissage ... - 8% 
Chaux et ciment ....... - 8% 
Verre en tables ....... - 7~ 
Aluminium . . . . . . . . . . . . . - 24% 

AC 3319 



• 

• 

• 

... 

• 

38 • 

ne faut toutefois pas oublier que les trgnsports imposent des 
limites naturelles a cette augmentation d9ns le cas des mer
chandises pond~reuses comme le charbon, le minerai et la fer
raille et bien qu'un peu moins - les lamines finis • 

• 57. La fusion des march~s nationaux en un seul grand 
espace ~conomique se manifeste cependant aussi par des symp-

-~ t$mes qu'il n'est pas possible de traduire taus en chiffres. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Sans parler des mesures qui ont accompagn~ ou suivi immedia
tement l'etablissement du march~ commun, comme la suppression 
des droits de douane, des restrictions quantitatives, des dis
criminations en matiere de transports et l'instDuration de 
tarifs ferroviaires directs internationaux, le marche commun 
est une realite qui s'exprime par !'adoption et !'application 
de ·r€rgle-s. commwn.as ,._par les efforts tondant actuellement encore 
a etablir l'P.galit~ des conditions de concurrence et a permet
tre a taus les bassins de participer ~quitablement a !'expan
sion de la production et a !'augmentation de ia productivite, 
pour assurer du meme coup a la main-d'oeuvre de meilleures 
pre stations social as dans le sens d' une hnrm.oniso.t·ion au ni veau 
le plus eleve; il s'exprime aussi par des r~sultats qui se 
mesurent difficilement : cooperation accrue de taus les int~res
ses, producteurs, travailleurs, consomrnnteurs, autorites, cher
cheurs, par dela les frontieres, et le fait que la Communaute 
est ouverte aux pays tiers, ainsi que le derr0ntrent pratique
ment les importations et les exportations. 

Il arrive souvent que la seule existence d 1une ~bilite 
ait une enorme importance, meme si elle n'est pas exploit~e 
immediatement ou constamment. Enfin, il ne faut pas perdre de 
vue !'influence moderatrice en cas de sursauts ou de ·chutesde la 
COll·jOncture, C01:1ue on 1 1 8 vu·pendc.nt ·la regression·de 1953-1954., 
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58. 

39 • 

L'introduction du Rapport general expose objective
ment quelles sont les limites de l'integration partielle et 
quelles sont les difficultes qui se presenteront si l'on conti~ 
nue a developper un marche commun limite a deux industries. 

Votre Commission a toujour3 insiste pour qu'a l'inte
gration partielle finisse par succeder une integration econo
mique generale. Des son rapport de mai 1955(1 ), e11e suggerait 
d'abolir progressivement les barrieres douanieres et les restric
tions quantitatives pour tousles produits des pays de 1a Commu
naute • 

Cette integration economique generals est necessaire 
et justifiee parce que 1es experiences acquises en plus de 
quatre ans demarche commun du charbon et de 1 1 acier ont clai
rement prouve qu'i1 etait possible et avantageux de la reali-
ser et parce·qu'i1 serait plus facile, dans le cadre d'une inte
gration embrassant tous 1es secteurs de l'econoDie,·de sux~onter 
los difficultes qui so proscntent pour lo charbon et l'ucier axme 
pour l'economie nationals des differents pays. Nous avons enfin 
1a conviction ·que c'est le ~eul moyen pour l=economie europeen
ne de consolider sa position mondiale et de donner au bien-etre 
de nos peup1es l'essor que tous nous souhaitons • 

(l) Doc. ~o 19, 1954-1955 
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